
PROVINCE DE QUÉBEC
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES

COMITÉ EXÉCUTIF

Séance ordinaire du comité exécutif de la Commission scolaire de la Sei-
gneurie-des-Mille-Îles, tenue le mardi 26 octobre 2004 à 19 h à la salle Jac-
ques-St-André, 125, rue Beauchamp, Sainte-Thérèse.

PRÉSENCES

Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Sandra East, Paule Fortier, Rita-Thérèse
Poisson, Guylaine Richer et M. Normand Lemay, tous commissaires formant
quorum, ainsi que MM. Denis Claude Blais et Claude D’Amour, commissaires-
parents.

Aussi présents : MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Michel Gratton, dir.
serv. aff. corp. et comm., Richard Chaurest, dir. gén. adj., Yvon Truchon, dir. gén.
adj., Robert Phaneuf, rég. dir. serv. ress. mat. et Mme Julie Brunelle, secr. gén.
adj., ainsi que Mmes Johanne Beaulieu, Lise Landry, Johanne Roy et M. Alain
St-Jean, commissaires.

M. Daniel B. Bisson a prévenu de son absence.

OUVERTURE

Les commissaires présents forment quorum sous la présidence de Mme Rita-
Thérèse Poisson.

Il est 19 h.

PROCÈS-VERBAL
Résolution no CE-041026-1114

Il est proposé par Mme Guylaine Richer

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance du 12 octobre 2004 tel
quel.

D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ajournée du 18 octobre
2004, en biffant les mots « M. André Contant quitte son siège à 19 h
15 » à la page 548.

Adopté

ORDRE DU JOUR
Résolution no CE-041026-1115

Il est proposé par M. Denis Claude Blais

D’ADOPTER le projet d’ordre du jour tel que modifié, lequel comprend
les sujets suivants, en plus des points statutaires :

4. Services alimentaires à l’école de la Clé-des-Champs :
4.1   Annulation d’un contrat de services de cantine;
4.2   Adjudication d’un contrat de services de cantine;



9. Reddition de comptes de la direction générale.

DE PERMETTRE à la présidente d’intervertir l’ordre des sujets, selon
son bon jugement.

Adopté

Mme Paule Fortier occupe son siège à 19 h 10.

ANNULATION D’UN CONTRAT DE SERVICES ALIMENTAIRES À
L’ÉCOLE DE LA CLÉ-DES-CHAMPS
Résolution no CE-041026-1116

ATTENDU le contrat de services de cantine (mets cuisinés sur place) adjugé
au concessionnaire « Gino Béliveau enr. », représenté par Mme Chantal
Brisson, afin de desservir l’école de la Clé-des-Champs pour la période du
1er juillet 2004 au 30 juin 2005 (rés. nos CE-010620-595 et CE-040323-1003);

ATTENDU la requête du concessionnaire « Gino Béliveau enr. » de mettre
fin, à compter du 31 octobre 2004, au contrat de services de cantine
actuellement en vigueur;

Il est proposé par Mme Sandra East

DE METTRE FIN au contrat de services de cantine (mets cuisinés sur
place) du concessionnaire « Gino Béliveau enr. » pour l’école de la
Clé-des-Champs dès le 31 octobre 2004 et de rescinder partiellement
les résolutions nos CE-010620-595 et CE-040323-1003 en ce sens.

Adopté

ADJUDICATION D’UN CONTRAT DE SERVICES ALIMENTAIRES À
L’ÉCOLE DE LA CLÉ-DES-CHAMPS
Résolution no CE-041026-1117

ATTENDU la politique sur les services alimentaires;

ATTENDU les démarches menées afin de trouver des concessionnaires
potentiels;

ATTENDU la recommandation de la direction de l’école de la Clé-des-
Champs;

Il est proposé par M. Normand Lemay

D’ADJUGER un contrat de services de cantine (mets cuisinés sur
place) au concessionnaire « Suzanne Boily », afin de desservir l’école
de la Clé-des-Champs, du 1er novembre 2004 au 30 juin 2005;

D’AUTORISER la présidente du comité exécutif et le directeur général
à signer tout document pouvant donner effet aux présentes.

Adopté

AJOURNEMENT DE LA SÉANCE
Résolution no CE-041026-1118

Il est proposé par Mme Sandra East



D’AJOURNER la séance au lundi 1er novembre 2004 à 19 h 30 à la
salle Jacques-St-André.

Adopté

Il est 19 h 15.

Rita-Thérèse Poisson, présidente

Michel Gratton, secrétaire général


